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Délégation départementale du Finistère  
5, venelle de Kergos                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
29324 QUIMPER Cedex 
Tél : 02.98.64.50.50                                                                                                                                                                                                                 
www.ars.bretagne.sante.fr 

 

 
 

Délégation départementale du Finistère 
Pôle offre de soin, autonomie et prévention 
 
 

ARRÊTÉ 

 

Portant changement d’adresse  

de l’Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT) de l’Odet 

à Quimper 

géré par l’Association des Paralysés de France (APF) – France Handicap 

et maintenant la capacité totale à : 57 places 

 

FINESS : 290014661 

 

Le Directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 
 
Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

-  L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D.312-0-1 à D.312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D.312-10-01 à D.312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D.313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice 

générale de l’agence régionale de santé de Bretagne ; 
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Délégation départementale du Finistère 
5 venelle de Kergos 
29324 QUIMPER Cedex 
Tél : 02.98.64.50.50 
www.bretagne.ars.sante.fr  
 

 

 

 

Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation en date du 5 mai 2022 de mise en conformité de l’ESAT Odet Quimper géré 

par l’APF – France Handicap situé à Quimper ; 

Vu l’attestation sur l’honneur du 17 juin 2025 de la directrice de l’ESAT de l’Odet informant du 

changement d’adresse du site et attestant de la conformité des locaux ; 

Considérant la nécessité de la prise en compte de la nouvelle adresse dans l’arrêté d’autorisation de 

l’ESAT de l’Odet à Quimper géré par l’APF – France Handicap ;  

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er :  

L ‘Association des Paralysés de France – France Handicap est autorisée à transférer l’ESAT de l’Odet au 

2, rue Pak Hir 29000 QUIMPER . 

 

La capacité totale du service est de 57 places. 

L’autorisation est délivrée dans le cadre de fonctionnement suivant : 

 

- 57 places d’accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire pour personnes handicapées 

atteintes de déficience motrice. 

 

Article 2 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : APF France Handicap 

Adresse : 17, boulevard Auguste Blanqui 75013 PARIS 

N° FINESS : 750719239 

SIREN : 775688732 

Code statut juridique : 61 – association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 57 places.  

 

Service principal : 

 

Raison sociale de l’établissement (ET) : ESAT de l’Odet APF France Handicap 

Adresse : 2, rue Park Hir 29000 QUIMPER 

N° FINESS : 290014661 

SIRET : 75568873203149 

Code catégorie : 246 – Etablissement et service d’aide par le travail 

Code MFT : 57 - ARS CPOM 

 

Code discipline : 908 – Aide travail AH 

Code activité : 47 – accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 

Code clientèle : 414 – déficience motrice 

Capacité : 57 places 
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www.bretagne.ars.sante.fr  

 
 

Article 3 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017. Son 

renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du 

CASF dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même code.  

 

Article 4 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement, au regard des caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes concernées. L’autorisation ne 

peut être cédée sans l’accord de ces dernières. 

 

Article 5 :  

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 

par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 

 

Article 6 :  

Le Directeur de la délégation départementale du Finistère de l’ARS et le gestionnaire du service sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 

 

 

Fait à Rennes, le  

 

 

P/ Le Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 

Le Directeur général Adjoint, 

 

 

     

 

 

Malik LAHOUCINE 

17 juillet 2025
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Délégation départementale du Finistère 
5 venelle de Kergos 
29324 QUIMPER Cedex 
Tél : 02.98.64.50.50 
www.bretagne.ars.sante.fr  
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

Délégation départementale du Finistère 

Département offre de soins, autonomie et 

prévention 

 

 

ARRETE 

Portant changement d’adresse  

du site secondaire du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 

du Finistère APF France Handicap 

géré par l’association des Paralysés de France (APF) – France Handicap 

et maintenant la capacité totale à 73 places 

 
N° FINESS : 290002237 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

-  L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D.312-0-1 à D.312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D.312-10-01 à D.312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D.313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice 

générale de l’agence régionale de santé de Bretagne ; 

Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 
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Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 30 août 2024 portant extension non importante (ENI) du 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 29 Gouesnou géré par l’Association des 

Paralysés de France et fixant la capacité à 73 places ; 

Vu l’attestation sur l’honneur du 17 juin 2025 de la directrice du SESSAD du Finistère APF France 

Handicap informant du changement d’adresse du site secondaire de Quimper et attestant de la 

conformité des locaux ; 

Considérant la nécessité de prendre en compte de la nouvelle adresse dans l’arrêté d’autorisation du 

SESSAD du Finistère APF – France Handicap ;  

 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er :  

L’Association des Paralysés de France – France Handicap est autorisée à transférer le site secondaire du 

SESSAD du Finistère APF France Handicap au 2, rue Pak Hir 29000 QUIMPER. 

 

La capacité totale du service est de 73 places est inchangée : 

- 63 places de SESSAD pour enfants et/ou adolescents handicapés présentant une déficience motrice. 

- 10 places de SESSAD pour enfants et/ou adolescents présentant des troubles spécifiques du langage 

et des apprentissages 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des enfants et/adolescents et/ou jeunes adultes âgés jusqu’ à 20 ans en situation 

de handicap. 

 

Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : APF - France Handicap  

Adresse 17, boulevard d’Auguste Blanqui 75013 PARIS 

N° FINESS : 750719239 

SIREN : 775688732 

Code statut juridique : 61 – association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 73 places, et réparties de la façon suivante : 

 

Service principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SESSAD du Finistère APF France Handicap 

Adresse : 22, avenue du Baron Lacrosse - 29850 GOUENOU 

N° FINESS : 290002237 

SIRET : 77568873208353 

Code catégorie : 182 Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 
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Activité médico-sociale 1 

 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 414 Déficience Motrice 

Capacité : 38 

 

Activité médico-sociale 2 

 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 207 Handicap cognitif spécifique 

Capacité : 10 

 

Service secondaire : 

 

Raison sociale de l’établissement (ET) : SESSAD du Finistère APF France Handicap – site de Quimper 

Adresse : 2, rue Park Hir 29000 QUIMPER 

N° FINESS : 290014349 

SIRET : 77568873203867 

Code catégorie : 182 Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

 

Activité médico-sociale 1 

 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 414 Déficience Motrice 

Capacité : 25 

 

Article 4 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date d'autorisation initiale de la 

structure  soit  le 4 janvier 2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation 

mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 
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Article 6 :  

Le Directeur de la délégation départementale du Finistère de l’ARS et le gestionnaire du service sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à Rennes, le   

 

 
Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Bretagne,  

Le Directeur général adjoint 

 
 

 

Malik LAHOUCINE 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

17 juillet 2025
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q
llle & Vi laine

LE DEPART EM ENT

Pôle Solidarité Humaine
DirectIon de l’autonomie

8leîaiine

• > Agence Rc€©i13Ëe de Sante

Délégation départementale d’llle-et-Vilaine
Département animation territoriale

ARRETE

Portant extension de 18 places aux Services Autonomie Aide et Soins (SAAS) géré par ASSIA Réseau
UNA à Chartres De Bretagne

et portant la capacité totale à : 259 places

FINESS : 350008710 (SAAS)
FINESS : 350026365 (SAAD)

La Directrice générale de

l’agence régionale de santé de Bretagne,
Le Président du Conseil départemental

d’llle-et-Vilaine,

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurÈté sociale ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ;

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ;

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, d’extension, des établissements
et services sociaux et médico-sociaux ;

- D.312-0-1 à D.312-10 relatifs aux prestations délivrées ;

- D.312-10-01 à D.312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements ;

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’artËcle L.313-6 ;

Vu la loi n' 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vIeillissement ;

Vu le décret n' 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ;

Vu le schéma départemental de l’Autonomie et de l’Inclusion 2023-2028 ;

Vu la délibération du l'’ juillet 2021 portant élection de Monsieur Jean-Luc CHENUT à la Présidence du Conseil
Départemental d’llle-et-Vilaine ;

Vu le décret du ler février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale de
l’agence régionale de santé de Bretagne ;

Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé
de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ;

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 4 février 2020 autorÈsant les fusions par absorption du Service d’Aide et
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) géré par l’association Domicile Action Pays de Fougères et le SAAD géré par
l’Association Aide Domicile Rennes (ADR) au profit du Service Polyvalent d’Aide et de Soins à Domicile (SPASAD) géré par
ASSIA réseau UNA à CHARTRES DE BRETAGNE et portant la capacité totale à 241 places ;
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Vu le Décret n' 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile mentionnés à l’article L.313-1-3 du
code de l’action sociale et des familles et aux services d’aide et d’accompagnement à domicile relevant des l' et 16' du
de l’article L.312-1 du même code ;

Vu l’instruction N' DGCS/SD5B/DSS/SDIA/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne
budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des
personnes âgées pour l’exercice 2023 ;

Vu la note de la structure en date du 1“ octobre 2024 sur les besoins de places SAD/ SOINS / ESA / NEURODOM ;

Considérant la nécessité de renforcer l’offre de soins et d’accompagnement au domicile sur le territoire de l’llle-et-Vilaine
pour des personnes âgées en perte d’autonomie ;

Considérant la capacité du SAAS de Chartres de Bretagne à répondre à l’augmentation des besoins recensés sur le
territoire ;

Sur proposition du Directeur général des services départementaux d'llle-et-Vilaine et du Directeur de la Délégation
départementale d’llle-et-Vilaine de l’ARS Bretagne ;

ARRETENT :

Article ler :

ASSIA Réseau UNA (N' FINESS : 350012829) est autorisée à étendre la capacité de 18 places aux Services Autonomie Aide
et SoIns (SAAS) de Chartres De Bretagne.

L’autorisation prend effet à compter du 1“ septembre 2025.

Article 2 :

Les bénéficiaires sont des personnes âgées et des personnes en situation de handicap.

Article 3

La zone d’intervention du Services Autonomie Aide et Soins couvre le territoire commun aux activités SSIAD et SAAD.

La zone d’intervention du SSIAD pour la prise en charge des personnes âgées de plus de 60 ans couvre les communes
suivantes : Bourgbarré, Bruz, Chantepie, Chartres-de-Bretagne, Laillé, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgères, Pont-Péan,
Saint-Armel, Saint-Erblon, Saint-Jacques-de-la-Lande, Vern-sur-Seiche, Rennes Sud.
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La zone d’intervention du SSIAD pour les personnes de moins de 60 ans en situation de handicap et pour les personnes de
moins de 60 ans présentant des troubles psychopathologies couvre les communes suivantes : Acigné, Betton, Bourgbarré,
Bruz, Cesson-Sévigné, Chantepie, Chartres-de-Bretagne, Chavagne, Corps-Nuds, L’Hermitage, Laillé, La Chapelle des
Fougeretz, La Mézière, Le Rheu, Mordelles, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Noyal-sur-VilaÈne, Nouvoitou, Pacé, Orgères, Pont-
Péan, Rennes, Saint-Armel, Saint-Erblon, Saint-Gilles, Saint-Grégoire, Saint-Jacques-de-la-Lande, Thorigné-Fouillard, Vern-
sur-Seiche et Vezin-le-Coquet.

La zone d’intervention de l’Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) couvre les communes suivantes : Acigné, Amanlis,
Bourgbarré, Brécé, Brie, Bruz, Cesson-Sévigné, Chanteloup, Chantepie, Chartres-de-Bretagne, Châteaugiron, Corps-Nuds,
Domloup, Noyal-Châtillon-sur Seiche, Janzé, Laillé, Noyal-sur-Vilaine, Nouvoitou, Orgères, Pont-Péan, Rennes, Saint-Armel,
Saint-Erblon, Saint-Jacques-de-la-Lande, Thorigné-Fouillard, Vern-sur-Seiche.

La zone d’intervention du SAAD couvre les communes suivantes : Acigné, Betton, Billé, Bourgbarré, Brécé, Beaucé, Bruz,
Cesson-Sévigné, Chantepie, Chapelle-des-Fougeretz (la), Chapelle-Janson (La), Chapelle-Saint-Aubert (la), Chartres-de-
Bretagne, Châteaugiron, Chatellier (le), Chavagne, Combourttllé, Corps-Nuds, Domloup, Dompierre-du-Chemin, Fleurigné,
Fougères, Javené, Hermitage(l’), Laignelet, Laillé, Landéan, Lécousse, Loroux(Le), Luitré, Mézière (la), Mordelles, Nouvoitou,
Noyal-ChâtIllon-sur-Seiche, Noyal-sur Vilaine, Orgères, Ossé, Pacé, Parcé, Parigné, Pont-Péan, Rennes, Rheu (le), Romagné,
Saint-Armel, Saint-Aubin-du-Pavail, Saint-Erblon, Saint-Etienne-en-Coglès, Saint-Germain-en-Coglès, Saint-Gilles, Saint-
Grégoire, Saint-Jacques-de-la-Lande, Saint-Sauveur-des Landes, Selle-en-Luitré (La), Servon-sur-Vilaine, Thorigné-Fouillard,
Vendel, Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet.

Article 4 :

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière suivante

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : ASSIA Réseau UNA
Adresse : 11 avenue de Brocéliande - 35131 Chartres De Bretagne
N' FINESS : 350012829
SIREN : 324 611 839

Code statut juridique : 60 Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique

La capacité totale de l’établissement est fixée à 259 places réparties de la façon suivante :

Etablissement principal :

Raison sociale de l’établissement {ET) : SAAS de Chartres De Bretagne
Adresse : 11 avenue de Brocéliande - BP 97610 - 35176 Chartres De Bretagne
N' FINESS : 350008710
SIRET : 324 611 839 000 22

Code catégorie : 209 - Services Autonomie Aide et Soins (SAAS)
Code MFT : 09 - ARS/PCD Mixte HAS
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Activité médico-sociale de soins 1 :

Code discipline : 357 - Activité soins d'accompagnement et de réhabilitation
Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire

Code clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Capacité : 16

Activité médico-sociale de soins 2 :

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile
Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication)
Capacité : 178

Activité médico-sociale de soins 3

Code discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile
Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.)
Capacité : 65

Activité médico-sociale d’aide et d’accompagnement :

Raison sociale de l’établissement (ET) : SAAD ASSI A Réseau UNA
Adresse : 11 avenue de Brocéliande - 35131 Chartres De Bretagne
N' FINESS : 350026365
SIRET : 324 611 839 000 22

Code catégorie : 460 Service d'accompagnement et d'aide à domicile (SAAD)
Code MFT : 09 - ARS/PCD Mixte HAS

Activité médico-sociale d’aide et d’accompagnement 1 :

Code discipline : 469 - Aide à domicile (uniquement pour les SAAS) capacité 0
Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.)

Activité médico-sociale d’aide et d’accompagnement 2 :

Code discipline : 469 - Aide à domicile (uniquement pour les SAAS) capacité 0
Code activité : 16 Prestation en milieu ordinaire

Code clientèle : 700 Personnes Agées (Sans Autre Indication)

Article 5 :

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de l'autorisation de la structure).
Son renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale
et des familles.

Article 6 :

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de
l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération pour son autorisation, devra être porté
à la connaissance de l’autorité compétente concernée. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière.

Article 7 :

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée sur Télérecours,
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!,tt!)\ /,“w'.=,''.v.îelert'ro,I,',fa ou postale, 3 contour de la Motte 35044 RENNES cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.

Article 8 :

Le directeur de la délégation d'llle-et-Vilaine de l’ARS, Directeur général des services départementaux d'llle-et-Vilaine et le
gestionnaire de l’établlssement sont chargés, chacun en ce qui te concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne et sur le site internet du Département

Fait à Rennes, le

P/la Directrice générale

de l’Agence Régionale de Santé Bretagne,
le Directeur général adjoint

Le Pré-s+<Lent du Conseil départemental
Ille-et-Vilaine

Malik LAHOUCINE Jean-Luc C .UT
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Délégation départementale du Finistère 

Département animation territoriale 

 

 

ARRETE 

portant extension non importante (ENI) de la capacité de l’autorisation  

de l’Institut Médico-Educatif (IME) Kerlaouen situé à Landerneau 

et  portant la capacité à 17 Places 

géré par l’association Don Bosco 

FINESS : 290023928 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

ARS - R53-2025-07-17-00004 - Arrêté portant extension non importante (ENI) de la capacité de l'autorisation de l'Institut

Médico-Educatif (IME) Kerlaouen situé à Landerneau et portant la capacité à 17 places géré par l'association Don Bosco 30



 
 
 

Délégation départementale du Finistère                           
5, venelle de Kergos   
29324 QUIMPER Cedex  
Tél : 02.98.64.50.50                                                                                                                                                                                                                
www.bretagne.ars.sante.fr  
 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice 

générale de l’agence régionale de santé de Bretagne ; 

Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu la circulaire° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre 

du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 

destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du 

handicap 2023 ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 17/10/2022 portant modification de la répartition de 

capacité de l’autorisation de l’IME Kerlaouen situé à Landerneau géré par l’association Don Bosco et 

maintenant la capacité à 16 places ; 

Vu l’avis d’appel à candidatures n° 120 444 « Extension non importante de capacité en IME (Finistère 

Nord) » paru sur le site internet de l’ARS Bretagne en mai 2025 ; 
Vu la demande d’extension présentée par le gestionnaire le 27/06/2025 ; 

Vu le tableau des résultats de l’appel à candidature n°120 444 en date du 1/07/2025 ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

Considérant  que cette extension non importante de capacité répond à la nécessité de renforcer l’offre 

d’accompagnement au regard des listes d’attente en IME dans le Finistère ; 

 

ARRETE : 

Article 1er :  

L’association Don Bosco est autorisée à  étendre la capacité d’1 place d’accueil de jour (AJ) à l’IME 

Kerlaouen situé à 21, rue Saint Ernel 29800 LANDERNEAU. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er septembre 2025. 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 10 places d’internat, 

• 6 places de semi-internat, 

• 1 place tous mode d’accueil (avec ou sans hébergement). 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des  enfants et/ou adolescents et/ou jeunes adultes âgés de 3 à 20 ans présentant 

un trouble du spectre autistique ou autres troubles envahissants du développement. 
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Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    Association Don Bosco 

Adresse :   Mescoat – BP 119 – 29411 LANDERNEAU CEDEX  

N° FINESS :   290007392 

SIREN :  775577950 

Code statut juridique : 60 Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 17 places, réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : IME Kerlaouen  

Adresse : 21, rue Saint Ernel 29800 LANDERNEAU 

N° FINESS : 290023928 

SIRET : 77557795000097 

Code catégorie : 183 Institut Médico-Educatif (I.M.E.)   

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   11 Hébergement Complet Internat 

Code clientèle : 437 Troubles du spectre de l'autisme 

Capacité : 10 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   21 Accueil de Jour 

Code clientèle : 437 Troubles du spectre de l'autisme 

Capacité : 6 

Activité médico-sociale 3 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   48 Tous modes d'accueil et d'accompagnement 

Code clientèle : 437 Troubles du spectre de l'autisme 

Capacité : 1 

Article 4 :  

Au regard des dispositions de l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, cette extension 

de moins de 30 % de la capacité ne donnera pas lieu à une visite de conformité. Le titulaire de 

l'autorisation devra cependant transmettre aux autorités compétentes avant la date d'entrée en service 

de la nouvelle capacité autorisée, une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de 

l'établissement aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement. 
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Article 5 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis le 4 janvier 2027. Le renouvellement, 

total ou partiel, de l’autorisation est notamment subordonné aux résultats des évaluations mentionnées 

au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022. 

Article 6 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation du Finistère de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à RENNES, le    
 

 
Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Bretagne,  
Le Directeur général adjoint 

 
 

 
Malik LAHOUCINE 

 

 

 

 

17 juillet 2025
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Délégation départementale du Finistère 

Département pôle offre de soin, autonomie et prévention 

 

 

ARRETE 

portant extension non importante (ENI) de la capacité de l’autorisation  

du Dispositif Intégré de l’Institut Médico-Educatif (DIME) brestois  

géré par l’association les Papillons Blancs du Finistère 

et  portant la capacité à 370 Places 

FINESS : 290002260 

 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 
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Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice 

générale de l’agence régionale de santé de Bretagne ; 

Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu la circulaire° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre 

du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 

destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du 

handicap 2023 ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 23/04/2024 portant extension non importante de la 

capacité de l’autorisation du Dispositif Intégré de l’Institut Médico-Educatif (DIME) brestois géré par 

l’association les Papillons Blancs du Finistère et portant la capacité à 355 places ; 

Vu l’avis d’appel à candidatures n° 120 444 « Extension non importante de capacité en IME (Finistère 

Nord) » paru sur le site internet de l’ARS Bretagne en mai 2025 ; 

Vu la demande d’extension présentée par le gestionnaire le 25/06/2025 ; 

Vu le tableau des résultats de l’appel à candidature n°120 444 en date du 1/07/2025 ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

Considérant  que cette extension non importante répond à la nécessité de renforcer l’offre 

d’accompagnement au regard des listes d’attente en IME dans le Finistère ; 

 

ARRETE 

Article 1er :  

L’association les Papillons Blancs du Finistère est autorisée à  étendre la capacité du DIME brestois de 5 

places d’accueil de jour (AJ) et 10 places de prestations en milieu ordinaire (PMO)  

L’autorisation prend effet à compter du 1er septembre 2025. 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 20 places d’hébergement complet internat,  

• 190 places d’accueil de jour, 

• 156 places de prestation en milieu ordinaire, 

• 4 places tous modes d’accueil. 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des  enfants et/ou adolescents et/ou jeunes adultes présentant tous types de 

déficiences et/ou présentant des troubles envahissants du développement (TED) dont l’autisme. 
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Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    Association les Papillons Blancs du Finistère 

Adresse :   5, rue Yves Le Maout 29480 LE RELECQ KERHUON  

N° FINESS :   290007434 

SIREN :  775577851 

Code statut juridique : 61 Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 360 places, réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : DIME Elorn  

Adresse : 35, rue du Commandant Charcot 29480 LE RELECQ KERHUON 

N° FINESS : 290002260 

SIRET : 77557785100071 

Code catégorie : 183 Institut Médico-Educatif (I.M.E.)   

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   11 Hébergement Complet Internat 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 12 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   21 Accueil de Jour 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 128 

Activité médico-sociale 3 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   16 Prestation en milieu ordinaire 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 156 

Activité médico-sociale 4 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   46 Tous modes d'accueil (avec et sans hébergement) 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 4 
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Etablissement secondaire : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : DIME Jean Perrin  

Adresse : 1, rue Borgnis Desbordes 29200 BREST 

N° FINESS : 290002252 

SIRET : 77557785100345 

Code catégorie : 183 Institut Médico-Educatif (I.M.E.)   

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

Activité médico-sociale 1de l’établissement secondaire 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   11 Hébergement Complet Internat 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 8 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   21 Accueil de Jour 

Code clientèle : 010 Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) 

Capacité : 56 

Activité médico-sociale 3 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   21 Accueil de Jour 

Code clientèle : 437 Troubles du spectre de l'autisme 

Capacité : 6 

Article 4 :  

Au regard des dispositions de l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, cette extension 

de moins de 30 % de la capacité ne donnera pas lieu à une visite de conformité. Le titulaire de 

l'autorisation devra cependant transmettre aux autorités compétentes avant la date d'entrée en service 

de la nouvelle capacité autorisée, une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de 

l'établissement aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement. 

Article 5 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis le 4 janvier 2027. Le renouvellement, 

total ou partiel, de l’autorisation est notamment subordonné aux résultats des évaluations mentionnées 

au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022. 

Article 6 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

ARS - R53-2025-07-17-00003 - Arrêté portant extension non importante (ENI) de la capacité de l'autorisation du Dispositif Intégré de

l'Institut Médico-Educatif (DIME) brestois géré par l'association les Papillons Blancs du Finistère et portant la capacité à 370 places 38



 
 
 

Délégation départementale du Finistère                           
5, venelle de Kergos   
29324 QUIMPER Cedex  
Tél : 02.98.64.50.50                                                                                                                                                                                                                
www.bretagne.ars.sante.fr  
 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation du Finistère de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à RENNES, le    

 

 
Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Bretagne,  

Le Directeur général adjoint 

 

 

 

Malik LAHOUCINE 

 

 

 

 

17 juillet 2025
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Délégation départementale du Morbihan 

Département animation territoriale 

 

 

 

 

 

ARRETE 

portant extension non importante de l’Etablissement pour enfants et adolescents 

polyhandicapés (EEAP) du Pont Coët  

géré par l’EPSMS Vallée du Loch situé à Grand-Champ 

et  portant la capacité à 11 places 

FINESS : 560026379 

 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 
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notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice 

générale de l’agence régionale de santé de Bretagne ; 

Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 10/11/2020 portant modification de l’adresse de l’EEAP du 

Pont Coët ; 

Vu la circulaire N°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 

œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale 

à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence Nationale du 

Handicap 2023 ;  

Vu la demande présentée par le gestionnaire le 14/06/2024 en vue d’apporter des réponses aux usagers 

dans le besoin ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

 

ARRETE : 

Article 1er :  

L’ESPMS Vallée du Loch est autorisé à étendre d’une place la capacité de l’EEAP du Pont Coët situé au 

3 rue Simone Veil 56390 Grand-Champ. 

L’autorisation prend effet à compter du 1er septembre 2025. 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des enfants et / ou adolescents polyhandicapés. 

 

Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 

 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    EPSMS Vallée du Loch 

Adresse :   3 rue Simone Veil – 56 390 Grand-Champ  

N° FINESS :   560024531 

SIREN :  200023976 

Code statut juridique : 21 Etablissement Social et Médico-Social Communal 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 11 places, réparties de la façon suivante : 
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Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : EEAP du Pont Coët 

Adresse : 3 rue Simone Veil – 56 390 Grand-Champ 

N° FINESS : 560026379  

SIRET : 20002397600091 

Code catégorie : 188 Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés 

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   46 Tous modes d'accueil (avec et sans hébergement) 

Code clientèle : 500 Polyhandicap 

Capacité : 11 

 

Article 5 :  

Il est rappelé que l’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date de renouvellement de 

l'autorisation de la structure. Le renouvellement, total ou partiel, de l’autorisation est notamment 

subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 312-8 du code 

de l’action sociale et des familles, dans les conditions définies par le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 

2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 

26 avril 2022. 

 

Article 6 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation du Morbihan de l’ARS,  et le 

gestionnaire de l’établissement ou du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Bretagne. 
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Fait à RENNES, le    
 

 
Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Bretagne,  
Le Directeur général adjoint 

 
 

 
Malik LAHOUCINE 

 

 

 

 

17 juillet 2025
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Délégation départementale du Morbihan 

Département animation territoriale 

 

 

 

 

 

ARRETE 

portant fermeture du site secondaire situé à Vannes de l’Institut Médico-Educatif 

(IME) du Bois de Liza  

géré par l’ADAPEI du Morbihan « Les Papillons Blancs » situé à Séné 

et  maintenant la capacité à 102 places 

FINESS : 560002735 

 

 

La Directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et service médico-sociaux ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création de transformation, 

d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D312-0-1 à D312-10 relatifs aux prestations délivrées ; 

- D312-10-01 à D312-176-4-26 relatifs aux conditions minimales d’organisation et de 

fonctionnement des établissements ; 

- D313-7-2 relatif au délai de caducité ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale et 

ARS - R53-2025-07-17-00007 - Arrêté portant fermeture du site secondaire situé à Vannes de l'Institut Médico-Educatif (IME) du Bois de

Liza géré par l'ADAPEI du Morbihan "Les Papillons Blancs" situé à Séné et maintenant la capacité à 102 places 56



 
 
 

Page 2 sur 4 
 

notamment son article 135 ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice 

générale de l’agence régionale de santé de Bretagne ; 

Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence 

Régionale de Santé de Bretagne à Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu l’arrêté d’autorisation initiale en date du 26/05/1993 portant autorisation de la création de l’IME du 

Bois de Liza situé à Séné ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 13/07/2018 portant extension par transfert de 17 places 

de l’Institut Médico-Educatif (IME) du Bois de Liza situé à Séné dans le cadre de la fermeture du site de 

Plumelec ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

Considérant la fin des accueils sur le site 7 rue St Fiacre le 01/06/2025 et à la demande de fermeture 

formulée le même jour par le gestionnaire ;  

 

 

ARRETE : 

 

Article 1er :  

L’Association ADAPEI du Morbihan « Les Papillons Blancs » est autorisée à la fermeture du site 

secondaire de l’Institut Médico-Educatif (IME) du Bois de Liza situé à 7 rue St Fiacre – 56000 VANNES. 

L’autorisation a pris effet le 01/06/2025. 

L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant :  

• 44 places d’hébergement complet internat 

• 58 places d’accueil de jour 

 

Article 2 :  

Les bénéficiaires sont des enfants et / ou adolescents présentant des déficiences intellectuelles et des 

troubles du spectre de l’autisme. 

Article 3 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 

suivante : 
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Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) :    ADAPEI du Morbihan Les Papillons Blancs 

Adresse :   2 Allée de Tréhornec BP 116 – 56003 Vannes Cedex  

N° FINESS :   560005902 

SIREN :  775617673 

Code statut juridique : 61 Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 

 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 102 places, réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : IME du Bois de Liza 

Adresse : 30 rue du Bois de Liza – 56860 SENE 

N° FINESS : 560002735  

SIRET : 77561767300030 

Code catégorie : 183 Institut Médico-Educatif (I.M.E.)   

Code MFT : 57 - ARS ou ARS/PCD CPOM 

 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   11 Hébergement Complet Internat 

Code clientèle : 117 Déficience intellectuelle 

Capacité : 44 places 

 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Code activité :   21 Accueil de Jour 

Code clientèle : 117 Déficience intellectuelle 

Capacité : 58 places 

 

Article 4 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération 

pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) 

ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (par voie dématérialisée 

sur Télérecours, https://www.telerecours.fr/, ou postale, 3 Contour de la Motte 35044 RENNES cedex) 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 

publication. 
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Article 5 :  

Le directeur de la délégation du Morbihan de l’ARS, et le gestionnaire de l’établissement ou du service 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 

 

Fait à RENNES, le    

 

 
Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Bretagne,  

Le Directeur général adjoint 

 

 

 

Malik LAHOUCINE 

 

 

 

 

17 juillet 2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé 

des solidarités et des familles 

   

   
 
 

Arrêté du 18 juillet 2025 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration  
de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine 

 
N° : 10 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 7 et 10 mars, 26 avril, 4 juillet 2022, 23 mai 2023, 29 janvier, 18 mars, 24 octobre 2024, 
2 juin et 3 juillet 2025 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations 
familiales d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu la désignation formulée par le préfet de la région Bretagne le 4 juillet 2025, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine en tant 
que personne qualifiée : 
 
Mme Frédérique MARIA NICOL, en remplacement de Mme Virginie MUNIGLIA. 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

       Fait le 18 juillet 2025 

 
La ministre du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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